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Direction régionale et interdépartementale  

de l’environnement, de l’aménagement  

et des Transports  
 

Direction des routes d’Île-de-France (DIRIF) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la consultation 

Accord-cadre à bon de commande d’assistance à Maîtrise d’ouvrage pour 

l’instruction des demandes d’aménagement sur le réseau routier national géré 

par la DiRIF par des maîtrises d’ouvrage tiers 

 

 

 

 

ANNEXE AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

- CONSIGNES CAS PRATIQUE - 
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Cas pratique 

Il est demandé aux candidats de répondre aux 2 cas pratiques suivant : 

 

• Cas pratique n° 1 (noté sur 6 points) : 

Ce cas pratique porte sur un projet de raccordement de la bretelle Sud de l'A86 sur la rue Victor 
Hugo/RD48 via un carrefour à feux sur la commune de Créteil (Val-de-Marne), ayant d’ores et déjà été soumis 

à un contrôle extérieur du CEREMA. Sont mis à disposition pour le traitement de ce cas pratique : 

- Le dossier projet, indicé « V2 », remis par le porteur de projet Tiers ; 

- L’avis du contrôle extérieur du CEREMA sur le dossier projet indicé « V1 » 

 

Sur la base de l’ensemble des éléments mis à disposition, les candidats devront élaborer les 

productions suivantes, correspondant à des prestations susceptibles d’être sollicités dans le cadre 

du présent marché :  

- Avis de recevabilité et de cadrage (prestation définie par le prix n° 101 du BPUF) 

- Ensemble des avis thématiques simple, courant et complexes identifiés comme nécessaires 

par le candidat au titre de son avis de cadrage (Prestations définies par les prix n° 102, 103 et 

104 du BPUF) 

- Avis de synthèse (Prestation définie par le prix n° 105 du BPUF) 

-  

La proposition du candidat en réponse à ce cas pratique sera limitée à 10 pages maximum. 

 

• Cas pratique n° 2 (noté sur 6 points) : 

Ce cas pratique porte sur un projet d’aménagement d'une base-vie de chantier sur une Tranchée 

Couverte. Sont mis à disposition pour le traitement de ce cas pratique : 

- Le dossier remis par le porteur de projet Tiers ; 

- Les données DiRIF à disposition quant à l’ouvrage concerné. 

 

Sur la base de l’ensemble des éléments mis à disposition, les candidats devront élaborer les 

productions suivantes, correspondant à des prestations susceptibles d’être sollicités dans le cadre 

du présent marché :  

- Avis de recevabilité et de cadrage (prestation définie par le prix n° 101) 

- Avis spécialisé ouvrage d’art – Projet AVEC impact structurel sur l’ouvrage (prestation définie 

par le prix n° 107) 

 

La proposition du candidat en réponse à ce cas pratique sera limitée à 5 pages maximum. 

 

 

Ces cas pratique n’ont pas de valeur contractuelle. Ils seront utilisés pour analyser l’offre du candidat 

sur le critère « valeur technique », et plus spécifiquement le sous-critère « Réponse aux cas 

pratique ». Les réponses des candidats seront évaluées tant sur le fond que sur la forme. 

Les fichiers et documents réalisés par les candidats pour le présent cas pratique n’ont pas vocation 

à être utilisés par la DiRIF en dehors du jugement des offres du présent appel d’offres, ni à être 

diffusés à l’extérieur de la DiRIF.  


